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Article 10 : Consultations générales

1. Les Parties s'efforcent en tout temps de s'entendre sur l'interprétation
et la mise en ouvre du présent accord.

2. Les Parties ne ménagent aucun effort pour régler, notamment par la
coopération, les consultations et l'échange d'information, toute question
susceptible d'influer sur l'application du présent accord.


